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de Tarmöe, de difförentes expressions francaises et allemandes, etc.
Le tout est aecompagne de repertoires detaillös et de figures (bivouacs,
formations), eclairant et complötant le texte.

L'auteur s'abstient, avec raison, de toute discussion et de toute
critique. 11 s'est donnö pour mission de dire ce qui est, et rien autre.
II ne s'öcarte pas de ce programme. Comme ceuvre de renseignements,

sa publication peut rendre d'utiles services et nous esperons
qu'elle trouvera suffisamment d'amateurs pour permettre ä Tauteur
d'accomplir son projet de revision annuelle, ä Taide de laquelle le
lecteur sera toujours au courant de l'etat militaire exact de

TAllemagne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
On nous ecrit:

Monthey, 27 juillet 1891.
Messieurs,

Vous avez eu bien raison de signaler, dans votre dernier numöro,.
les etranges combinaisons de defense du pays imaginees par l'ordonnance

federale sur le landsturm. Si vous aviez continue les citations
de cette piece jusqu'au canton du Valais, vous en auriez appris de
belies ä vos lecteurs! Par exemple les gens de Gondo et du Simplon
doivent, aux premiers coups de fusil ennemis, se sauver ä Brigue
pour s'y costumer ; ceux des abords du St-Bernard descendre ä

Martigny; ceux de St-Gingolph et du Bouveret lächent meme la porte du
Scex pour se cantonner bravement ä Monthey. Est-il rien de plus
baroque, surtout quand on sait que tous ces braves gens des frontieres

ne manquent ni de Vetteriis, ni de Peabodys, ni meme de Martinis,

ni de munitions, ni de capotes, ni de gamelles de campagne
Fn resume le landsturm, outre ses fonctions d'Ersatz que vous re-

commandez tres ä propos, me semble-t-il, devrait ötre divisö territo-
rialement en deux grandes zones:

1° Une zone frontiere dont les hommes doivent rester sur place
pour y defendre, des la premiere minute, les defiles et positions
convenables, et en ce cas les hommes doivent avoir chez eux leur
habillement, leur equipement et leur armement y compris la munition.

2°Une zone intörieure, et celle-lä seule pourrait relever de l'ordonnance

en question, mais en evitant mieux de s'empäter avec les
colonnes de Tarmee active.

Pour le reste on vous remercie, par ici, de vos tres justes observations

et Ton est etonne que l'Assemblöe föderale ait etö si pressöe
dans cette maladroite besogne. Un vieux de la vieille.

Le Conseil federal a decide l'achat de 24 mitrailleuses Maxim.,
chaeune avec 8000 cartouches. Ces engins seront payes au moyen
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d'un reliquat provenant de la vente d'anciens fusils de gros calibre.
Dans un pays comme le nötre, les mitrailleuses peuvent rendre de

grands services. Elles permettent de donner un feu violent sur un
point oü il serait difficile de placer une troupe d'infanterie jun peu
nombreuse, et elles peuvent aussi supplöer la troupe [d'une fagon
permanente dans les endroits oü son entretien prösenterait trop de
difficultes : avec trois hommes, on fait la besogne de trente ou
quarante.

La mitrailleuse Maxim peut ötre transportöe avec sa munition sur
une seule bete de somme. Au besoin, trois hommes peuvent s'en
charger. L'excellence et le facile maniement de Tarme ont öte
demontres par les nombreuses expöriences de la commission d'artillerie;

la munition est la möme que celle du fusil modele 1889.

Le departement militaire vient de supprimer pour deux ans, ä

titre d'essai, les legons complömentaires des illettres aux ecoles de

recrues.
En vertu d'une circulaire de 1879, tous les soldats qui avaient eu

deux 5 aux examens pödagogiques ötaient conduits, ä la rentree de

l'exercice ou pendant la soiree, ä un instituteur, qui leur enseignait
les elements de la lecture, de Tecriture et du calcul. Le resultat de

ces efforts meritoires ötait souvent nul, dit-on.

On signale deux accidents de cheval bien regrettables dont viennent

d'etre victimes M. le colonel Lochmann, chef d'arme du genie,
dans une inspection ä Ryken, et M. le colonel Frey, chef du departement,

dans une course aux environs de Berne. Les deux honorables
colonels sont obliges de garder le lit; mais leur ötat n'a heureusement

rien d'inquietant et Ton a tout lieu d'espörer que quelques
jours de repos leur permettront de reprendre leurs nombreux
travaux ordinaires, avec quelque modöration toutefois.

France. — Dans sa seance du 17 juillet, le Senat a adopte sans
discussion le projet de loi relatif ä la creation d'un nouveau
rögiment subdivisionnaire, et döjä vote par la Chambre. Voilä donc cette
loi, ainsi que celle qui concerne la transformation des regiments rö-
gionaux, clefinitivement adoptee, et il ne manque plus, pour assurer

leur mise ä execution, que Jeur Promulgation. II faudra savoir
aussi ce qu'on fera du vceu exprime par la commission de Tarmöe ä

la Chambre, et tendant ä constituer les cadres des nouvelles unites ä

Taide d'officiers empruntes ä Tinfanterie de marine; ce qui serait
prejuger la question de fusion du personnel des troupes de la
marine et des troupes de Tarmee de terre.

— II parait que M. de Freycinet, ä la suite de son voyage dans
TEst, et en provision du dedoublement du 6e corps, a arrete la
formation d'une nouvelle brigade de cavalerie. Par suite de cette crea-
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tion, les remaniements suivants auraient lieu, ä la date du 1er octobre,

dans la composition des troupes de la region :

6e brigade de corps ä Nancy, sous le commandement du general
Menessier de la Lance, avec le 12e dragons ä Nancy et le 5e hussards
ä Pont-ä-Mousson ; les döpöts ä Troyes ;

6e brigade de corps bis k Commercy, commandöe par le general
de Salles et comprenant le 6e chasseurs ä Saint-Mihiel et le 10e
hussards ä Commercy, avec leurs depöts ä Sezanne;

4e brigade de chasseurs (cavalerie independante) ä Epinal, sous le
commandement du general Massiat, nouvellement promu. et composee

du 17e chasseurs ä Neufchäteau et du 18eä Epinal. Cette brigade
remplacerait la brigade legere de la 2° division de cavalerie, comprenant

actuellement les 17e chasseurs et 10e hussards.
Dans cette nouvelle combinaison, la 6e brigade perdrait son

troisieme regiment, le6e chasseurs et la 6° brigade bis serait formee de
deux regiments de cavalerie lögöre, contrairement ä la regle generale

d'apres laquelle les brigades de corps comprennent un regiment
de dragons et un regiment de chasseurs ou de hussards.

— Le theme detaille des grandes manceuvres de septembre
auxquelles prendront part les 5e, 6°, 7e et 8e corps d'armee n'est
pas encore eompletement arrete. On peut cependant, dit la
Republique francaise du 27 juillet, donner des aujourd'hui le plan genöral

de ces manoeuvres qui sont divisees en trois pöriodes non compris

la periode de concentration, qui commencera le 28 aoüt.
Premiere periode: combats de corps d'armöe contre corps d'armöp.

Ic 5P contre le 6<=, le 7e contre lc 8=.
Deuxieme periode : manoeuvres de deux corps d'armee contre deux

corps d'armee.
Troisieme periode: manceuvres des quatre corps d'armöe röunis

contre tous les bataillons de chasseurs de la rögion, representant
Tennemi.

Le theme general se resume ainsi: une armöe ennemie marche
sur Paris par plusieurs directions; nos troupes n'ayant pu arreter la
jonction des corps d'armee ennemis, une grande bataille a lieu soit
ä Brienne, soit ä Arcis-sur-Aube.

Allemagne. — Par ordre de Tempereur Guillaume II,les anciens
usages d'etiquette de cour qui avaient etö rötabhs par le grand-ma-
röchal comte d'Eulenbourg viennent de subir de nouveaux changements.

« L'ordre de Tempereur, disent les journaux parisiens, porte sur la
reforme des cartes-menus qui sont employes dans les festins officiels.

» A l'avenir, le mot « menu » sera remplace par celui de « Speisezettel

» et les noms frangais qui dösignaient les mets seront
remplaces par leurs equivalents en langue allemande : bouillon par
kraftbrühe; sauce par tunkes, mayonnaise, par gerührtes, etc.

» Les deux cuisiniers frangais attaches au service de la cour ont ötö
remercies, ainsi que M. Foucher, intendant des jardins, qui est aussi
un Frangais.

» L'empereur a ordonne que les reformes introduites dans le
Service de la cour fussent appliquees dans les mess d'officiers.

» Aucun mot frangais ne devra plus figurer nulle part.»
Espörons que cette reforme delinguistique, tres legitime d'ailleurs,
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s'ötendra de la cuisine en general et des mess d'officiers en particulier
jusqu'au langage militaire allemand. Si Ton en retranchait maintes

bizarreries et surtout les synonimies qui s'y sont introduites au
temps du Grand Frederic, et qui sont aujourd'hui une source de
nombreux et perfides malentendus, ce serait un vrai progres. Les
mots: brigade, section, division, escadron, armöe, cavallerie (avec
deux l, s'il vous plait) ne pourraient-ils pas ötre avantageusement
remplaces par leurs equivalents allemands'.' Cela sans parier de TOffizier

von du jour, ou des Veränderungen in der ordre de bataille.
Ce qu'il y a de plus curieux ä ce propos, c'est de voir les Frangais,

y compris la Suisse frangaise, reprendre pour eux, avec leur traves-
tissement allemand, maintes expressions d'usage abusif au-delä du
Rhin, ainsi celle de Ordre de bataille. Nos confederes allemands vont
meme jusqu'ä nous Timposer dans le nouveau formulaire d'etat-major
general, tandis que pour ce qui les concerne ils savent fort bien la
retraduire par Armee-Eintheilung, dont la vraie traduetion serait
Tableau de repartition de Tarmöe et non Ordre de bataille.

Cette derniere denomination ötait juste au temps de Frederic-le-
Grand, alors que Tarmee s'inspectait, campait, marchait ä peu pres
dansle meme ordre oü eile bataillait. Aujourd'hui c'est tout difförent,
et les Allemands se gardent bien de confondre leur ordre de bataille
frangais avec sa traduetion exaete qui serait Schlachtordnung ou
Gefechtsordnung. En empruntant ä la France, au siecle dernier, et en
gardant aujourd'hui la denomination Ordre de bataille, les Allemands
ont enrichi leur langue d'une denomination plus courte et plus ron-
flante que Armee-Eintheilung-Taffei, tandis que nous. en repechant
chez eux cette denomination fredöricienne clans le sens qu'ils lui
donnent aujourd'hui et qui n'est plus que figure, nous nous sommes
enrichis d'une equivoque de plus, c'est-ä-dire que nous nous sommes
appauvris en nettete de langage.

C'est donc bien sincerement que nous reitörons, pour terminer,
notre voeu de voir le jeune et actif empereur allemand continuer au
militaire la röforme qu'il vient d'entreprendre au civil. Nous en
aurons par contre-coup tout le benöfice que nous ne savons nous
procurer par les voies directes.

France et Rnssie. — Le voyage triomphal de l'escadre du Nord
ä Cronstadt inspire ä M. Maurice Ordinaire un excellent article que
nous reproduisons de la Republique francaise:

Ce n'est pas une chose indifferente, ni pour la Situation de la
France en Europe ni pour la paix generale, que Taccueil si sympathique,

si chaleureux, fait ä l'escadre frangaise dans sa croisiere de
la Baltique. A chaque etape, il semble que Tenthousiasme croisse
d'un degre, et la froide Russie l'emporte encore sur le Danemark et
la Suöde.

11 y a sans doute quelques nuances clans la nature de ces manifes-
tations egalement amicales : le Danemark s'est surtout laisse emou-
voir par la communaute de penibles Souvenirs ; la Suede a particulierement

öte guidee par ce vague mais persistant sentiment d'admira-
tion et de gratitude que ce noble pays entretient depuis des siecles
pour la France, premier foyer de la civilisation moderne. Encore au-
jourd'hui, le nom de la France evoque chez ces peuples un peu at-
tristös par un rüde climat, une foule d'idöes delicates et joyeuses,



416 REVUE MILITAIRE SUISSE

grandes et genöreuses. L'origine frangaise de la maison royale de
Suede s'est trouvee etre encore, en cette occasion, un lien de plus
entre les deux peuples.

Le caractere de la grandiose et emouvante reeeption des navires
frangais ä Cronstadt prete ä plus de commentaires. Un certain nombre

d'esprits exaltes croiront pouvoir cn tirer argument en faveur
d'une alliance dont ils reclament impörieusement la conclusion sans
se demander si les deux parties sont consentantes. Les ennemis de
la France et de la Russie ne manqueront pas de leur cötö cl'en prendre

ombrage et de crier au complot contre Ia securite de l'Europe,
sans reflechir que leur triple alliance, dont on. ne connait pas les
clauses, est bien autrement inquietante et injurieuse. Sans aucun
douto, le desir des gouvemements frangais et russe, en preparant
cette manifestation sympathique, n'a ete ni de jeter les bases d'un
traite ni de donner ä l'Europe de justes raisons de s'alarmer. Nous
pensons qu'ils ont au contraire fort bien servi les interets de la paix.
en demontrant aux increclules que la difference des institutions n'est
pas un obstacle ä d'excellentes relations de confiance et d'amitiö
entre la France et la Russie.

C'est la triple alliance, on peut bien le dire, qui a pousse ces deux
pays Tun vers l'autre en les mettant comme ä l'index, en entour-
rant leurs frontieres d'armements formidables, en associant leurs
noms dans les traites d'oü est sortie la puissante coalition. Est-il sur-
prenant que la Russie etla France, comprenant que leur existence ä

toutes deux est desormais le seul contrepoids possible ä l'alliance de
l'Europe centrale, aient instinetivement jetö leurs regards l'une vers
l'autre? Les gouvemements frangais et russe avaient donc le devoir,
non point de ceder aux entrainements d'une foule que Timagination
guide plus que la raison, mais du moins de prouver qu'ils avaient
l'un pour l'autre ce sentiment d'estime et d'amitiö sans lequel une
alliance sincere est impossible.

Cette coustatation nous parait etre une garantie de la paix generale,

parce. que ia triple alliance comprendra fort bien qu'il ne de-
pendra que d'elle de changor ces relations amicales en im traitö en
bonne et due forme. Peut-etre ainsi Ie modeste voyage d'un amiral
frangais dans la Baltique suffira-t-il pour contrebalancer Teilet des
victorieuses tournees de Tempereur allemand: dans Tenthousiasme
du moment, on aurait volontiers laisse croire que le jeune empereur
venait d'aehever le groupement des Etats europeens aulour de la
triple alliance, et de complöter Tisolement de la France et de la Russie.

De pareilles illusions sont dangereuses, et troublent lescerveaux
les plus solides. 11 laut esperer que döjä elles se sont övanouies.

En Angleterre, oü Tenthousiasme a peu de prise, on n'a pas tarde
ä regretter d'avoir para se compromettre un peu trop. Si nous
croyons ce qu'on en rapporte, on y serait desireux d'attönuer
l'impression qu'ä pu produire en France la reeeption de Guillaume II et
la revölation de « l'entente anglo-italienne ». Nos marins benöficie-
ront de cc scrupule de conscience, puisqu'on leur prepare, pa-
rait-il, ä Spithead, une reeeption qui ne sera pas inferieure en öclat
h celles qu'on leur a faites ailleurs. Co sera pour nos loups de mer
une rüde campagne de banquets; mais ils auront, comme recompense

de leurs fatigues, une expedition pacifique tres fruetueuse,
pour le prestige et pour l'influence de la Republique.
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